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Préface
Aux temps anciens, celui qui trouvait un nouveau produit ou une nouvelle recette 
les gardait secrets pour en conserver la propriété. Cela conduisait à de l’espion-
nage et corrélativement à moins d’intérêt pour l’innovation toujours ainsi mena-
cée. Il apparut dès le XVIIe siècle un intérêt à « structurer » le marché industriel, 
mais en France il fallut attendre 1791 pour qu’une loi définisse la Propriété Intel-
lectuelle et le « brevet d’invention ». Chaque pays a créé sa propre législation d’où 
la complexité actuelle de la Propriété Industrielle et les efforts d’harmonisation. 
Par exemple, en Europe, c’est le premier déposant qui est privilégié, alors qu’aux 
États-Unis c’est le premier inventeur, d’où la surprise pour un européen de se voir 
opposer un cahier de laboratoire américain, cahier dont il ignorait évidemment 
l’existence.
C’est une évidence d’affirmer que la mondialisation n’a fait qu’accroître l’intérêt 
de déposer des brevets, pour l’industrie bien évidemment, mais également pour 
les structures académiques. Le brevet demeure en priorité un instrument de valo-
risation de l’innovation, en ce sens il est irremplaçable en dépit des nombreuses 
polémiques qu’il a suscitées.
Cet instrument de valorisation repose rarement sur un brevet unique et nécessite 
de faire graviter autour d’un brevet princeps, un réseau de brevets de perfec-
tionnement, permettant le verrouillage d’une technologie. L’identification d’un tel 
réseau de brevets permet parfois de savoir si une société envisage un développe-
ment industriel.

Puisque les chercheurs sont l’eau vive des brevets, la démystification du langage 
et des concepts ne peut être que profitable. Ce livre œuvre en ce sens, du fait qu’il 
permet aux hommes de sciences de comprendre le langage des hommes de loi, 
si important dans la préservation du patrimoine intellectuel.

En conséquence, je pense qu’il est de l’intérêt de tout chercheur de lire attenti-
vement ce livre, fenêtre ouverte sur le monde de la Propriété Industrielle, afin de 
mieux appréhender l’art des brevets.

Yves Chauvin
Prix Nobel de Chimie

Membre de l’Académie des Sciences
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Matière biologique/micro-organisme 21, 22, 42, annexe 4

Mémoire d’opposition 92

Milestones 46

Modèle d’utilité allemand (cf. Gebrauchsmuster) 69

New Drug Application 89

Non-Obviousness (cf. Activité inventive) 7, 12

Note technique 57

Notification
– de délivrance du brevet
– d’irrégularité
– de perte de droits (Eu)
– de rejet de la demande

81, 84
82
82
82
82

Nouveauté
– absolue (Eu)
– relative (US)

 9, 101
10, 101

Numéro de dépôt 78

Numéro de publication 78

Objection/Examen
– de forme et de fond 85, 86, 87

Opinion écrite (notification) 74, 98 

Opposition 
– cf. Procédure d’opposition
– cf. Mémoire d’opposition

29, 78, 82, 83, 91, 92
92

Ordre public 20, 21

Patent Term Extension 89, annexe 6

PCT 6, 74, 98, annexe 2

Perfectionnement 1, 7, 9, 10

Pertinence de documents, d’antériorités, etc. 9, 70, 71

Phase nationale (passage en) 15, 71, 73, 74, 76, 78, 100, annexe 5

Le brevet d’invention
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Position de repli 36, 40

Possession personnelle antérieure (PPA) 25, 64, annexe 3

Poster 8, 14

Pourvoi en cassation 50, 51

Présomption de validité 47

Priorité (Droit de priorité) 53, 55

Privilège du fermier 49

Problème technique 1, 9, 12, 20, 43, 57, 59

Procédé microbiologique 21

Procédure
– d’examen
– ex parte (US)
– inter partes (US)
– de limitation (Eu)
– d’opposition (Eu)
– orale
– de recours
– de re-délivrance (reissue) (US)
– de réexamen (reexamination) (US)
– de révocation (Eu)

81
69, 70, 83, 84, 86, 92

94
94
93

83, 91, 92
81, 83, 92

82, 83
91

91, 94
92, 93

Procédé de préparation (cf. Produit) 35

Produit
– intermédiaire/final
– procédé de préparation
– revendication (de)
– structure (défini par sa)

37
35
34
35

Produit naturel 3

Provisionnal application (cf. Demande provisoire) 66, 69

Publication 
– de la demande de brevet
– du brevet
– internationale

 
78, 79

88
74 

Publication scientifique 8, 14, 16, 80

Races animales 20, 21

Rapport de recherche
– en France
– en Europe
– internationale

61, 70, 71, 96
70, 71, 97

71, 73, 74, 98 

Recherche (cf. Rapport de recherche) 96, 97, 98

Reduction to practice 2, 63

Reexamination (US) (cf. Procédure de réexamen) 91

Reissue (US) (cf. Procédure de re-délivrance) 91

Rejoinder 38

Reply with Traverse 38

Request for Continued Examination 81

Requête en délivrance 61

Requête en examen 81

Index thématique
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Requête en poursuite de la procédure (Eu) 82

Requête en restituo in integrum (Eu) 82

Restriction Requirement 81, 101

Retrait de la demande (cf. Demande) 78

Revendication
– catégorie (de)
– combinaison (de différentes catégories)
– dépendante/indépendante (ou principale)
– déposée/délivrée
– étendue de la protection
– Jepson
– jeu (liste)
– limitation (de la portée d’une)
– Markush
– modification
– Omnibus
– de produit/procédé/application
– Reach through claims

27, 34, 40, 41
35
37
36
34
27
35
34

67, 71, 93
35, 37

34
35
35
35

Reverse engineering 14

Saisine 49, 51

Solution de l’expert 42

Solution technique (cf. Problème technique) 1, 9, 12, 20, 43, 57, 59

Specification (cf. Description) 28

Suffisance de description (cf. Description) 7, 11, 28, 29

Sursis à statuer 47, 50

Taxes
– délivrance
– dépôt
– examen
– impression
– liste de séquences
– longueur
– opposition
– recherche
– revendication

61
88
61
81
88
61
61
92
61
61

Terminal Disclaimer 90

Titulaire 44

Traité de Budapest 42, annexe 4

Tribunal 51

TSM (test) 12

Unité d’invention (cf. Invention) 37, 38

Upfront 46

Utilité
– spécifique
– substantielle/pratique

7, 13
13
13

Validation (cf. Confirmer demande de protection) 6, 76

Variété végétale 21

Written Description 31

Le brevet d’invention
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ADN Acide désoxyribo-nucléique
AMM Autorisation de Mise sur le Marché
APP  Agence pour la protection des 

programmes
ApplFt Application Full Text
ARIPO  African Regional Intellectual Property 

Organization
ARN Acide ribonucléique
AtCC American Type Culture Collection
AtM Accord de transfert de matériel
BEB Bulletin Européen des Brevets
BOPI  Bulletin Officiel de la Propriété 

Industrielle
BPAI  Board of Patent Appeals and 

Interferences
BPI Bureau de la Propriété Intellectuelle
CAFC  Court of Appeals for the Federal Circuit 
CBE Convention sur le Brevet Européen
CCP  Certificat complémentaire 

de protection
CCPA  Court of Customs and Patents Appeals 
CIP Continuation In Part
CPI Code de la Propriété Intellectuelle
COV Certificat d’obtention végétale
CNCM  Collection nationale de cultures 

de micro-organismes
CNt Continuation
DEA Diplôme d’études approfondies
DGA Direction générale de l’Armement
DSM  Deutsche Sammlung von 

Mikroorganismen
EEE Espace Économique Européen
EPO European Patent Office
FDA Food and Drug Administration
IDS Information Disclosure Statement
INPI  Institut National de la Propriété 

Industrielle
IPEA  International Preliminary 

Examination Authority
IPER  International Preliminary 

Examination Report 

IPRP  International Preliminary Report on 
Patentability

ISA International Searching Authority
ISR International Search Report
JO Journal officiel
MPEP  Manuel of Patent Examining 

Procedure
MtA Material Transfert Agreement
NDA New Drug Application
OAPI  Organisation Africaine de la Propriété 

Intellectuelle
OEAB Organisation Eurasienne des Brevets
OEB Office Européen des Brevets
OMPI  Organisation Mondiale 

de la Propriété Intellectuelle
PatFt Patent Full Text
PCt  Patent Cooperation Treaty (Traité de 

Coopération en matière de Brevets)
PI  Propriété Intellectuelle ou Propriété 

Industrielle
PPA Possession personnelle antérieure
RCE Request for Continued Examination
REPI  Rapport d’examen préliminaire 

international sur la brevetabilité
RNB Registre national des brevets
RPIB  Rapport préliminaire international 

sur la brevetabilité
RRD Rapport de recherche « définitif »
RRI Rapport de recherche internationale
RRP Rapport de recherche préliminaire
tGI Tribunal de Grande Instance
tSM Teaching, Suggestion, Motivation
UPOV  Union internationale pour 

la protection des obtentions végétales
USC United States Code
USPtO  United States Patent and Trademark 

Office
USPQ United States Patents Quaterly
WO Written Opinion

Liste des abréviations
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Schéma synthétique de la procédure
de délivrance en France

Demandeur InpI

Dépôt 
Demande

Autorisation
de divulgation (par

la Défense nationale)

T0

Examen de forme
« notifi cations »

T0 + 3 à 6 semaines

T0 + ≈ 3 mois

Réponse aux 
irrégularités

Rapport de recherche 
préliminaire (RRp)

+ avis sur la
brevetabilité

T0 + ≈ 10 mois

Réponse au RRp
comprenant éventuellement 

des modifi cations
des revendications

T0 + ≈ 11 mois

publication
de la demande

et du RRp

T0 + 18 moisDemande 
accessible

Observation
de tiers T0 + 21 moisRéponse

aux observations
de tiers

RR « défi nitif »
(RRD)

paiement taxes
de délivrance

et d’impression

Délivrance du brevet
T0 + ≈ 3 ans

publication
de la mention
de délivrance,

du brevet et du RRD

échelle
de temps

Brevet 
accessible

Tiers
(public)



Schéma synthétique de la procédure
de délivrance en Europe

Demandeur OEB

Dépôt 
Demande

T0

Examen de forme
« notifi cations »

Rapport de recherche 
(RR) européenne

élargi

publication Demande
+ RR européenne 

élargi

T0 + 18 moisDemande 
accessible

Observation
de tiers

T0 + ≈ 4 ans
Délivrance

échelle
de temps

Brevet 
accessible

Tiers
(public)

Réponse aux 
« notifi cations »

RR européenne
+  Avis, au stade de la recherche, 

sur la brevetabilité
{

Examen de fond - 
Lettres offi cielles

ExAMEn

T0 + ≈ 4 ans = T publication

T publication + 3 mois

accessible T

T publication + 9 mois

Délai pour former 
une opposition

La division d’examen 
passe le relais à la 

division d’opposition

Délivrance du brevet 
avec modifi cations

Délivrance du brevet 
sans modifi cationRejet de la demande

Recours

Recours

Rejet

RecoursMaintien 
du rejet

Validation du brevet dans
les pays choisis de la CBE

publication
de la mention
de délivrance
et du brevet

Réponse à/aux opposant(s)

XVII

OppOSITIOn

Réponse aux lettres
offi cielles et aux éventuelles 

notifi cations de tiers






